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Mutualité et Muti
N reproche parfois aux sociétés de secours 

grande sévérité : elles biffent imperturbablem 
leurs membres les sociétaires infidèles à pa 

leurs contributions ; elles refusent des bénéfices en r 
négligent de remplir les formalités requises pour obter 
elles contestent maintes réclamations de décès en se 1 
sons d’apparence plus ou moins plausibles. Et, les cri 
que les sociétés font trop d’assurance sur la vie et pas a

Voilà qui mérite une mise au point.
En justice, avant de porter un jugement contre une 

tout homme doit é . blir son raisonnement sur des idée 
principes immuables Ainsi, on ne doit pas oublier c 
secours mutuels ne sont pas des associations de ch 
Vincent de Paul. Il leur est impossible de faire te 
voudraient faire ; elles doivent, bon gré mal gré, se 
qu’elles peuvent faire. Si, par une coupable généros 
secourir la misère des sociétaires négligents ou peu soi 
ments, leur fonds de réserve ne tarderait pas à crier far

Une organisation vaste et importante comme une s 
vingt-cinq mille membres, ne peut progresser que grâ 
sévère. Il faut qu’elle fasse noblement face à ses o


